
 

Procès-verbal n°18 de la Commission des Compétitions Féminines 
 

 

Réunion du : Jeudi 04 Juin 2026 

À : 16 H 

Présidence : Mme Bernadette FERCAK 

Présents : Mmes Françoise GEBELIN, Nadine GRECO, Martine JOLY, Mr Grégory GRAUBY, Mr 
Lefranc Didier 

Excusée :  

 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des Règlements 
Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances envoyées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Le cas échéant, la correspondance ne sera pas prise en compte. 
 
Approbations des procès-verbaux 
 
La commission approuve le procès-verbal N°17 du 07.05.26 
 

 

SENIORS Féminines à 8 
Match n°54688117 du 28/05/2026     
MOUSSAC FC 1 (581698) / US LA REGORDANNE 1 (563664)  

● Dit match perdu par forfait à MOUSSAC FC 1 (581698) pour en reporter le bénéfice à l’équipe US LA REGORDANNE 
1 (563664) sur le score de 3/0 

● DECLARE l’équipe de MOUSSAC FC 1 (581698) forfait général (Art 81-4 RG DGL) 
● DEBIT 80€ pour forfait général (Art. 25 RG District) à l’équipe MOUSSAC FC 1 (581698) 
● Les points acquis de la phase aller sont maintenus 
● Les points acquis de la phase retour sont maintenus 

 

 

 

REGLEMENT DISCIPLINAIRE COMPLEMENTAIRE DES COMPETITIONS  

CODE DISCIPLINAIRE DU DISTRICT AGGRAVANT LE BAREME FEDERAL  

(en attente des décisions en cours)  

 

  

SENIORS FEMININES A 11  

  

CLUBS  BONUS  MALUS  

ALES OL  1    

ALL FIVE ACADEMIE  1    

MONOBLET US  1    

QUISSAC GC  1    

SALINDRES FC  1    

SUMENE ES  1    

BEAUCAIRE FC ST 2  FORFAIT GENERAL    

 

Retour C.S.R – Pour Information 

Discipline – Application du code disciplinaire 



 

  

SENIORS FEMININES A 8  

  

CLUBS  BONUS  MALUS  

AIMARGUES STO  1    

ANDUZE SC  1    

CAVILL CHUS LAUDUN  1    

ENT CALV VAUNAGE  1    

ST GERVASY FC   1    

ST HILAIRE JASSE  1    

US REGORDANE  1    

VERGEZE EP  1    

MOUSSAC FC 1  FORFAIT GENERAL    

AS AUZONNET  FORFAIT GENERAL    

GALLICIAN GC  FORFAIT GENERAL    

ST PRIVAT AS  FORFAIT GENERAL    

  

U18 FEMININES A 8  

CLUBS  BONUS  MALUS  

AIMARGUES STO  1    

BAGNOLS PONT 1  1    

CAVILL CHUSC LAUDUN  1    

FOOT TERRE CAMARGUE  1    

LES MAGES SEDISUD  1    

RIBAUTES TAVERNES  1    

  

U15 FEMININES A 8  

CLUBS  BONUS  MALUS  

ALES OL  1    

CAVILL CHUS LAUDUN  1    

ESPERANCE NIMES  1    

LE VIGAN PV FC  1    

LES MAGES SEDISUD  1    

N CHEMIN BAS  1    

SALINDRES FC  1    

US REGORDANE  1    

SC ROQUEMAURE  FORFAIT GENERAL    

 

 
La Présidente,          Le Secrétaire de séance, 
Bernadette FERCAK         Grégory GRAUBY 
 

 


